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— l’École peut exiger des intérêts sur les versements 
reçus après les dates d’échéance fixées ci-dessus ou 
après le 45e jour qui suit la date de la facture de l’École, 
selon la plus tardive de ces dates. Le taux annuel d’inté-
rêt qui sera appliqué est le taux d’intérêt en vigueur en 
vertu de l’article 28 de la Loi sur l’administration fi scale 
(chapitre A-6.002).

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

65244

Gouvernement du Québec

Décret 626-2016, 29 juin 2016
CONCERNANT l’octroi d’une subvention à l’École 
nationale de police du Québec pour l’exercice 
financier 2016-2017

ATTENDU QU’en vertu des articles 7 et 10 de la Loi sur 
la police (chapitre P-13.1), est instituée l’École nationale 
de police du Québec qui a pour mission, en tant que lieu 
privilégié de réfl exion et d’intégration des activités rela-
tives à la formation policière, d’assurer la pertinence, la 
qualité et la cohérence de cette dernière;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser le versement à 
l’École nationale de police du Québec, pour l’exercice 
fi nancier 2016-2017, d’une subvention de 5 395 300 $ 
destinée au coût du loyer;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Sécurité publique :

QUE le ministre de la Sécurité publique soit autorisé à 
verser à l’École nationale de police du Québec, pour l’exer-
cice fi nancier 2016-2017, une subvention de 5 395 300 $ 
destinée au coût du loyer.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

65245

Gouvernement du Québec

Décret 627-2016, 29 juin 2016
CONCERNANT le renouvellement du mandat de 
madame Yolaine Savignac comme régisseuse de la 
Régie des alcools, des courses et des jeux

ATTENDU QUE l’article 3 de la Loi sur la Régie des 
alcools, des courses et des jeux (chapitre R-6.1) prévoit 
notamment que la Régie des alcools, des courses et des 
jeux est composée de dix-sept régisseurs nommés par le 
gouvernement pour un mandat d’au plus cinq ans;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 8 de cette 
loi prévoit que le gouvernement fi xe la rémunération des 
régisseurs, leurs avantages sociaux et leurs autres condi-
tions de travail;

ATTENDU QUE madame Yolaine Savignac a été 
nommée régisseuse de la Régie des alcools, des courses 
et des jeux par le décret numéro 738-2011 du 22 juin 2011, 
que son mandat viendra à échéance le 21 août 2016 et qu’il 
y a lieu de le renouveler;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Sécurité publique :

QUE madame Yolaine Savignac soit nommée de nou-
veau régisseuse de la Régie des alcools, des courses et des 
jeux pour un mandat de cinq ans à compter du 22 août 
2016, aux conditions annexées.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

Conditions de travail de madame Yolaine 
Savignac comme régisseuse de la Régie 
des alcools, des courses et des jeux
Aux fi ns de rendre explicites les considérations et 
conditions de la nomination faite en vertu de la 
Loi sur la Régie des alcools, des courses et des jeux 
(chapitre R-6.1)

1. OBJET

Le gouvernement du Québec nomme madame Yolaine 
Savignac, qui accepte d’agir à titre exclusif et à temps 
plein, comme régisseuse de la Régie des alcools, des 
courses et des jeux, ci-après appelée la Régie.

Sous l’autorité du président et dans le cadre des lois 
et des règlements ainsi que des règles et des politiques 
adoptées par la Régie pour la conduite de ses affaires, elle 
exerce tout mandat que lui confi e le président de la Régie.
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